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BC2 Technologie en Travaux Publics

SAE 4.02 PROJET DE CONCEPTION ROUTIERE
Revue de projet 
1 Objectifs de la revue de projet
A partir de la lecture du dossier de l’enquête publique concernant la déviation sur de Saint-Etienne de Montluc, retrouver les caractéristiques du projet nécessaire à la réalisation du travail demandé.
2 Revue de projet de la deviation
2.1 L’aménagement de la déviation est scindé en deux opérations, l’une déjà réalisée et la seconde qui concerne le projet étudié. Indiquer le départ et la fin de l’aménagement à étudier (p5) ?
2.2 Quel est la catégorie de route concernant le projet (p5) ? 
(Vous pourrez prendre une catégorie R60 dans Mensura pour correspondre à cette catégorie)
2.3 Dans le chapitre « III.2.2.8.3 Qualité de l’air » et sa partie D « Etat actuel en traversée de Saint-Etienne-de-Montluc », indiquer qu’elles sont les données de départ concernant le trafic sur la RD17 Est en 2006 (p55) ?
2.4 En déduire le trafic moyen journalier annuel (TMJA) sur la RD17 et le Taux de croissance que l’on considèrera comme arithmétique :
(Rappel : MJA = le nombre de poids lourds)
MJA = 

Taux de croissance arithmétique : 
2.5 Capture d’écran de la solution retenue pour la déviation (p63) :
2.6 Donner les largeurs des éléments concernant le profil en travers type (p64) ?
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Largeur des voies et de la chaussée :
Largeur des accotements / type d’accotements :
2.7 A partir du tableau suivant quels sont le rayon minimum, et non déversées à prendre en compte sur le projet de la déviation ?

Les pentes transversales sont déterminées en fonction du tracé en plan. Deux cas sont à distinguer :

• les alignements et courbes non déversées (rayon ≥ Rdn) ;

• les courbes déversées (rayon < Rdn).
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· Rayon minimum : 

· Courbe à rayon non déversée : R > 
2.8 A l’aide du tableau ci-dessous de la règlementation de l’ARP, indiquer qu’elles seront les pentes à prendre en compte dans le profil en travers et leur orientation :
La pente transversale de la chaussée est orientée vers l’intérieur de la courbe. Sa valeur se calcule à partir du rayon R de la courbe :

• pour la catégorie R1, linéairement selon 1/R entre 2,5 % pour Rdn et 7 % pour un rayon 240 m ;

• pour la catégorie R2, linéairement selon 1/R entre 2,5 % pour Rdn et 7 % pour un rayon de 125 m.
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· En alignement droit et courbe non déversée :

· Pente de la chaussée : 

· Pente de la bande dérasée : 

· Pente de la berme : 

· En courbe avec dévers inférieur à 4% :
· Pente de la chaussée : 

· Pente de la bande dérasée : 

· Pente de la berme : 

· En courbe avec dévers > 4% :

· Pente de la chaussée : 

· Pente de la bande dérasée : 

· Pente de la berme : 

2.9 A partir du tableau suivant, indiquer les valeurs limites pour le profil en long :
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Déchité masimale. 6% 7%=

Rayon minimal en angle sailant 3100m 1300m

Rayon minimal en angle rentrant 2100m 1300m





· Déclivité maximale : 

· Rayon minimal en angle saillant : 

· Rayon minimal en angle rentrant : 
2.10 Combien de carrefour est prévu sur le projet (p64) ?
2.11 Quels sont les ouvrages d’art qui sont prévus sur le projet de déviation étudié (p64) ?
2.12 A partir du document « Plan OA St Etienne barreau 2-D.P.C » réaliser des captures d’écran de ces ouvrages :
3 REVUE DE PROJET DU RAPPORT GEOTECHNIQUE
La revue du projet du rapport géotechnique (document « Rapport géotechnique partie 1») permettra de définir les hypothèses du tracé routier et des calculs de la chaussée.

Notre étude ne prend pas en compte les travaux sur la RD17 existante.

3.1 Indiquer quels sont les hypothèses pris pour construire le profil en long sur la déviation. Faire une capture d’écran du tableau (p7) et de la carte correspondante (p10) :

3.2 Quel est l’hypothèse prise sur la catégorie de la plateforme de terrassement (p8) ?
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